
Renouvellement du mot de passe TelePAC

Depuis  le  18/12/2015,  pour  des  questions  de  sécurité  du  système  informatique,  les 
exploitants agricoles disposant d’un compte TelePAC sont invités à renouveler leur mot de 
passe.

La durée de vie du nouveau mot de passe sera de 6 mois.

Les règles à observer pour la constitution du nouveau mot de passe TelePAC sont les 
suivantes :
Le nouveau mot de passe doit comporter au moins 8 caractères dont trois parmi les quatre 
catégories  suivantes  :  lettres  minuscules,  lettres  majuscules,  chiffres  et  caractères 
spéciaux (exemples : @, !, ?, ...) 
Il  doit  être  différent  des cinq derniers  mots de  passe  utilisés  pour  le  numéro pacage 
considéré.

Procédure de mise à jour des mots de passe telepac.

Pour  changer votre mot de passe :

Cliquer sur "créer un compte ou mot de passe perdu" sur votre page d'accès à Télépac 

Vous êtes dirigés sur  une nouvelle  page comportant  un certain nombre de champs à 
compléter.



Validez puis passez à la page suivante afin de définir votre nouveau mot de passe.


